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Rappelons que le projet associatif est le document de base qui induit le choix 
de l'ensemble des décisions prises et actions conduites par une structure
associative.

Notre Maison des Jeunes et de la Culture est un lieu vivant où travaillent, se
détendent, s'informent et se rencontre près de 1000 personnes.

Pour donner du sens aux actions en place ou à développer auprès de ce
public, notre MJC a besoin de formaliser ses raisons d'agir qui expriment la
vision de ce que pourrait être notre MJC pour les cinq années à venir. 

C'est l'objet du projet associatif, élaboré à partir des réponses de nos
adhérents, des réflexions des administrateurs, des salariés permanents et
des animateurs techniciens. Il doit permettre à l'ensemble de nos forces
vives et à nos partenaires de comprendre ce qui explique nos envies et nos
actions au quotidien.
Sa rédaction et sa mise en œuvre est placée sous la direction à qui il
appartient de proposer actions et projets en conseil d'administration, garant
de leur cohérence avec le projet associatif. 

Phases de construction du projet associatif:

Pourquoi un projet associatif?

Travail sur l'éducation 
populaire avec les 
administrateurs 
et les salariés

Novembre 2022 Travail sur un questionnaire
aux adhérents

Décembre 2022

Questionnaire
aux adhérents et dépouillement

Décembre 2022 à 
janvier 2023

Analyse et définitions des
axes, actions du projet associatif

 Février 2023

Rédaction du projet 
associatif

 Mars 2023

Présentation du projet 
associatif en AG et mise en place

 31 Mars 2023

Présentation du projet 
associatif aux 
différents partenaires

 Avril - mai 2023



La MJC du Montbrisonnais, est une association d'éducation populaire loi
1901 créée en 1968 a but non lucratif d'utilité publique. 

Son but 
La MJC du Montbrisonnais, en cohérence avec les principes de la
confédération des MJC de France, a pour vocation de favoriser l'autonomie
et l'épanouissement des personnes, de permettre à tous d'accéder à
l'éducation et à la culture, afin que chacun puisse participer à la
construction d'une société plus solidaire et plus juste. Elle contribue au
développement des liens sociaux. 

Ses valeurs
Elle défend des valeurs républicaines comme la laïcité, la citoyenneté, la
démocratie, le respect, la tolérance, la solidarité ou l'épanouissement. 
Elle est un lieu d'échanges, de rencontres, de débats et elle est ouverte à
tous sans discrimination. 
Elle a pour but de favoriser l'épanouissement de ses adhérents au travers de
ses activités, manifestations ou la réalisation de ses actions. 

Ses champs d'interventions
Une "vingtaine d'activités de loisirs" pour les enfants, les jeunes et les
adultes: hip-hop, danses de salon, danse rock, zumba, zumba kids, dessin-
peinture, danse salsa, cirque, boxe, self défense, sophrologie, tai-chi, qi
gong, guitare, yoga, théâtre, couture, skateboard, Pilates, marche, sciences
et éveil artistique. 

Un "secteur jeunesse" mutualisé avec le centre social et la ville de
Montbrison. Il propose des animations de loisirs, sportives et culturelles
mais aussi des projets et des évènements pour des jeunes de 11 à 17 ans. 

Un "secteur enfance" avec deux centres de loisirs dont un qui fonctionne sur
toutes les périodes de l'année scolaire et un qui fonctionne sur les vacances
de printemps et de juillet. Ces deux centres de loisirs sont implantés à la
MJC du Montbrisonnais et Champdieu. Le secteur enfance propose des
animations de loisirs, sportives et culturelles pour des enfants de 3 à 12 ans.

Qui sommes-nous?



Des "conférences parentalités" sur des sujets de société en collaboration
avec des partenaires et professionnels du territoire. Différents sujets sont
traités afin d'échanger, d'accompagner et d'aider les parents, les
professionnels. 

Des "stages et des ateliers" divers et variés autour du yoga du rire, du yoga
parents/enfants, du cirque, du skate et autres en fonction de la demande.

Qui sommes-nous?



"Financiers et Institutionnels": les mairies de Montbrison, Savigneux,
Champdieu et Ecotay l'Olme ainsi qu'Essertine en Châtelneuf et Pralong
pour les centres de loisirs. Le Conseil Départemental, la Caisse
d'Allocations Familiales (CAF), le Service Départemental à la Jeunesse à
l'Engagement et aux Sports (SDJES), sponsors et Loire Forez
Agglomération. 
"Associatifs":  le Centre Social, la MFR, la Mission Locale, l'Association
Départementale des MJC, le cinéma REX, les différentes MJC, les
associations sportives et culturelles du Montbrisonnais, les
Campanules...

Ses bénévoles
Les bénévoles sont importants et indispensables pour le fonctionnement de
la MJC du Montbrisonnais afin d'être le moteur et le lien entre les adhérents
et les salariés. Les bénévoles constituent le bureau et le Conseil
d'Administration mais sont aussi une aide précieuse lors de manifestation ou
de mise en place de projets. 

Ses partenaires

Ses ressources humaines
Des administrateurs, des bénévoles pour les événements, 10 salariés dont 6
à temps pleins et 4 à temps partiel, 15 prestataires d'activités et des
animateurs vacataires pendant les vacances scolaires.

Ses locaux
Un bâtiment de 800m2 situé 12 avenue Charles de Gaulle à Montbrison
permettant de développer différentes activités (régulières, centre de loisirs,
ateliers...) et de les avoir toutes sur le même site. Implication de quatre
communes désireuse de voir évoluer la MJC en 2011 qui sont Montbrison,
Savigneux, Champdieu et Ecotay l'Olme. 

Les ressources principales de la MJC



notre action principale "assainir notre situation financière" a été
pleinement remplie durant 7 années mais avec une MJC du
Montbrisonnais à ce jour beaucoup plus axée sur de la prestation de
services. 

moderne dans sa manière de communiquer et d'échanger
forte de proposition en matière d'activités et correspondant aux attentes
des publics
"jeunes" avec 60% des adhérents qui ont moins de 18 ans
consommatrice de services par les adhérents et les familles
où il y a peu ou pas de pratique collaborative
où la place à l'intergénérationnelle et aux ados est peu visible 
un bel outil peu utilisé en journée sur les temps scolaires 

Partant de notre bilan du projet associatif dernier et du retour des salariés
ainsi que du questionnaire adhérents nous avons pu constater:

Nous sommes une "MAISON": 

Notre volonté est de 
 

"revenir au cœur des missions allouées à la MJC du
Montbrisonnais tout en restant sur notre équilibre financier".

 
 

Constats



Les grands axes

Objectif principal:

Objectifs opérationnels:

Exemples d'actions:

Objectif principal: 

Objectifs opérationnels:

Exemples d'actions:

1) M-> MAISON

       - Etre un lieu d'accueil au quotidien de tous et contribuer au vivre
ensemble

a) Ouvrir et multiplier les espaces de convivialité et de rencontres
b) Favoriser la démarche participative
c) Continuer l'accueil et l'accompagnement des différents publics
d) Favoriser les rencontres interculturelles

  - en aménageant un espace, une salle cocooning avec canapé, coin
café... pour les adhérents, les bénévoles… 
    - en installant "une boîte à livres"
    - en réactualisant des outils: charte, livret d'accueil....

2) J-> JEUNESSE

         - Donner et/ ou redonner la place aux jeunes 

a) Accompagner le ou les jeunes dans des projets collectifs
b) Développer le sens des responsabilités et d'esprit d'initiative
c) Faciliter la venue du public 
d) Développer les partenariats avec les structures existantes

      - en développant les temps passerelles avec l'espace jeunes
      - en proposant des actions jeunesse avec différents partenaires (ML...)
      - en mettant en place des conseils de jeunes



enrichir notre plan de communication en interne et en externe
accentuer les pratiques environnementales
maintenir notre équilibre financier pour chaque activité et/ou action

 
 
 
 

Pour l'ensemble de nos axes "MAISON"- "JEUNESSE" et "CULTURE" des
objectifs transversaux vont découler comme:

 

Objectif principal:

Objectifs opérationnels:

Exemples d'actions:

3) C-> CULTURE
 
 

           - Favoriser l'accès à la culture et avoir une offre diversifiée 
 
 

a) Développer les pratiques participatives, collaboratives
b) Favoriser et organiser la diffusion culturelle
c) Proposer et développer des activités régulières liées à la culture, aux loisirs
d) Promouvoir la culture auprès des différents publics

         - en proposant des ateliers participatifs et collaboratifs
         - en proposant des actions, événements ouverts à tous
         - en développant une offre culturelle diverses et variées


